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La PRESIDENTE indique que puisque la Commission s'est 

formellement pmioncée- en faveur de la. création de trois Groupes 

de travail, ces groupes se mettront au travail simultanément 

dès la fin de la présente séance p^énière. La constitution de 

trois groupes de travail simultanés soulève des difficultés 

techniques pour le Secrétariat auxquelles elle s'est efforcé de 

remédier en constituant des groupes linguistiquement homogènes. 
La composition des Groupes de travail est la suivante : 

1. Groupe sur la Déclaration: Etats-Unis, Union des Répu

bliques socialistes soviétiques, Biélorussie, Philippines, 

Panama et Chine. 

2. Groupe sur la Convention: Royaume-Uni, Yougoslavie, 

Inde, France, Chili, Liban. 

3. Groupe sur la mise en oeuvre: Australie, Belgique, 

Iran, Ukraine, Egypte et Uruguay. 

La Commission doit constituer un Sous-comité chargé de s'oc-

auper de l'Annuaire des Droits de l'Homme, de l'examen du rapport 

de la Commission des Crimes de Guerre ainsi que du document concer

nant l'évolution des Droits de l'Homme. Ce Sous-comité se composera 

des représentants de la Belgique, de l'Egypte et de la Yougoslavie. 

Le Professeur CASSIN (France) demande, en raison de la part 

quTil a prise depuis des années aux travaux concernant l'élabora

tion d'une Déclaration internationale des Droits de l'Homme, à 

être associé aux travaux du Groupe chargé de l'examen de la 

Déclaration plutôt qu'à ceux du Groupe sur la Convention, 

La PRESIDENTE accepte cette demande et propose au représentant 

de la Chine de prendre la place du Professeur Cassin dans le 

groupe chargé de s'occuper de la Convention» 

hU WU (Chine) accepte cette proposition. 
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Le Colonel HODGSON (Australie)' désire savoir s'il né serait 

pas possible pour une même délégation de participer simultanément 

aux travaux de deux Groupes, 

La PRESIDENTE déclare que celé ne lui paraît pas possible 

puisque les Groupes travailleront simultanément. 

Le Colonel HODGSON (Australie) indique que les adjoints ou, 

les suppléants des Membres pourraient remplacer ceux-ci. 

La PRESIDENTE déclare qu'ils ne pourront prendre part aux 

séances qu'à titre d'observateurs et sans droit de vote; l'arïicle 

11 du Règlement intérieur stipule en effet que le droit de vote n'est 

accordé à un suppléant que lorsqu'il remplace un Membre absent : tel 

n'est pas le cas ici et il conviendrait d'appeler ces observateurs 

des "représentants" plutôt que des suppléants» 

Lord DUKSSTON (Royaume-Uni) déclare que si les Groupes de 

travail empiètent les uns sur les autres, ils se retarderont mutuel

lement. Il serait préférable qu'ils se limitent à leur propre travail 

et que celui-ci soit ensuite discuté en séance plénière, 

La PRESIDENTE souligne qu'il est seulement question que les 

Conseillers des Membres réguliers de la Commission assistent à titre 

de' représentants aux séances des autres Groupes avec le droit de 

participer à la discussion sur demande» 

M» LOUTÏT (Egypte) déclare qu'avec l'accord de la déléguée 

de l'Inde, il souhaiterait participer aux travaux du Groupe chargé 

Se l'étude de la Convention, Urne MEHTA (Inde)prendrait sa place 

dans le Groupe chargé de s'occuper de la mise en oeuvre» 

La PRESIDENT! dit qu'elle accepte ce changement* 
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IU BOGOMOLÛV (U.R.S.Sé) désire q u ' i l so i t entendu que le 

t r a v a i l des Groupes ne consti tue qu'un stade pré l iminai re , le 

stade dé f in i t i f étant la discussion en Commission p lén iè re . Les 

Membres auront donc le d ro i t de r i s e rve r leur opinion même en 

ce qui concerne les travaux de leur propre Groupe. Par a i l l e u r s , 

i l ne voi t pas l ' i n t é r ê t de la proposit ion du représentant de 

l 'Aus t r a l i e puisque chaque Membre pourra présenter ses c r i t iques 

en séance plénière* 

La PRESIDENTE indique que la proposition austral ienne est 

inspirée par le souci d ' év i te r une perte de temps à la Commis

s ion, Par le moyen des observateurs, l e s Membres se t i endra ien t 

au courant des travaux des autres Groupes au fur et à mesure de 

leur développement e t év i te ra ien t a ins i des r épé t i t i ons i n u t i l e s 

au cours des discussions en séance p lén iè re . 

Le Colonel HODGSON (Austral ie) désire savoir s i l es repré

sentants des In s t i t u t i ons spéc ia l i sées et des Organisations non 

gouvernementales ont l ' i n t e n t i o n de prendre la parole avant la 

c lôture de ce t te séance p l én i è r e . 

II» BOGOMOLOV (U«R.S.S,) appuie la proposit ion du représen

tant do l ' A u s t r a l i e . 

La PRESIDENTE, avant d ' i nv i t e r l e s représentants des Ins 

t i t u t i o n s spéc ia l i sées ou los observateurs à présenter leurs ob

servat ions , désire souligner q u ' i l appart ient à chaque Groupe de 

t r a v a i l d ' i n v i t e r officiel lement l ' une des représentantes de la 

Commission de la Condition do la Femme, à a s s i s t e r à l eurs s é 

ances toutes l e s fo ls que la discussion portera sur une question 

l e s i n t é r e s san t . 
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1.1. l i e Tony SENDER (Rr.présentante do la Federation améri

caine du Travail) indique q u ' i l est d'usage quo les représen

t an t s des Organisations non gouvernementales par t ic ipent aux 

Sous-comités avec l e s mêmes dro i t s qu'aux Commissions p lén iè res . 

Ce droit comporte également la pos s ib i l i t é de préeentor des 

déclarat ions é c r i t e s . 

JU ds GIVRY (Représentant 1*Organisation internat ionale 

du Travail) indique qu'au sujet des questions t e l l e s que le3 

d ro i t s syndicaux et la mise en oeuvre, l 'Organisat ion interna

t ionale du Travail s^ra heureuse de pi éventer ses observations 

per la voix de ses délégués qui assiotoiont aux travaux des 

dif férents Groupes. 

Le Dr. BIEMEMFiSLD (congrès mondial juif) exprime ses r e 

merciements à l ' éga rd de la Commission pour la parc qu 'e l le lu i 

permet de prendre à ses travaux. 

M. '7INN (Représentant du Conseil consul ta t i f des Organisa

t ions juives) inclique que 1'Organisations q u ' i l représente o 

déjà présenté un mémoire au sujet du projet de Déclaration da 

Convention et qu 1 i l présonterc ses observations sur lo t r a v a i l 

effectué dans l e s Groupes. 

M» ROBINET de CLERY (Union interparlementaire) indiqua que 

M. Boissier e t lui-môme, qui ont déjà présenté un mémoire- con

cernant l f a o t i v i t é de l'Union lnterparlemontairo r e l a t i v e eux 

dro i t s de l'Homme, se réservent de prendre pert aux séances 

des Groupes de t r a v a i l . 

M. SERRARENS (Confédération inter i i - t ioualo des Syndicats 

chrétiens) déclare que la Confifler^Sici* qui a déjà présenté un 

mémoire à la Commission dos Droits de l'Ho-imo. se réserve de 

présenter une nouvelle nota concernant l e s questions in t é re s 

sant l e s t r a v a i l l e u r s . 
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M. NÛLDE (Commission des Eglises chargée des questions 

in te rna t iona les ) dési re exprimer sa reconnaissance à la Commis

sion des Droits de l'Homme. 

Melle de BOMER (Union in t e rna t iona le des Ligues féminines 

catholiques) désire rappeler qu ' e l l e ava i t déjà présenté au nom 

de son Organisation divers amendements à la précédente session 

de l e Commission et q u ' e l l e se réserve de l e s présenter à nouveau 

dans l e s divers Groupes. 

La PRESIDENTE déclare remercier l e s Représentants des Ins 

t i t u t i o n s spéc ia l i s ées et des Organisations non gouvernementales 

pour leurs déc lara t ions et déclare que l eu r s d r o i t s seront l e s 

mêmes dans l e s Groupes de t r a v a i l que la Comiss ion p l é n i è r e . 

L;.« séance e s t levée à 11 H. 30 




